
INFORMATIONS
Nous recommandons à votre prière :
-Mme Gilberte  COLLET-RAUWEL, dont les funérailles ont eu lieu le Lundi  07

Août à Millam.
-Mr Marcel RETAUX, dont les funérailles ont eu lieu le Lundi 07 Août à Lederzeele.
-Mr Jean-Pierre VERSTRAETE, dont les funérailles ont eu lieu le Mercredi 09 Août

à Merckeghem.
-Mr Steeve  DELPORTE,  dont  les  funérailles  ont  eu  lieu  le  Vendredi  11  Août  à

Bollezeele.
-----------------------

La 2ème quête du 15 Août : pour la Cathédrale Notre-Dame de la Treille.
Comme vous  le  savez  peut-être,  notre  diocèse  est  propriétaire  de  sa  cathédrale,

érigée en 1913, après la loi de séparation des Églises et de l’État. C'est une très lourde charge
pour  le  budget  diocésain.  Chaque  année,  il  faut  faire  face  à  des  coût  d'entretien  et  de
maintenance  élevés,  nécessaires  pour  entretenir  ce  beau  patrimoine,  et  offrir  un  lieu
accueillant aux fidèles et aux touristes. C'est pourquoi, nous faisons appel à votre soutien à
travers cette quête. Merci pour votre soutien.

---------------

A la grotte de Clairmarais : le Mardi 15 Août  « Allez dire aux prêtres que l'on
bâtisse ici une chapelle ».

9 H – Temps de prière avec le nouveau recteur, l'Abbé Sébastien ROUSSEL.
De 14 à 18 H : Adoration au Saint Sacrement et confessions.
15 H : Chapelet des Familles.
16 H : Chapelet des Pauvres.
17 H : Chapelet des Malades.
18 H 30 : Messe en l'honneur de la Vierge Marie.
20 H 30 : Procession aux Flambeaux.
En présence du Père Évêque d'Arras, Monseigneur Olivier LEBORGNE, dès l'après-

midi.
----------------------

Neuvaine à Saint-Gilles : avec le MCR, le Jeudi 31 Août, messe à Watten avec le
Sacrement des malades.

-------------------------

Permanences pendant les vacances scolaires :
. le Mercredi de 9 H à 10 H
. le Samedi de 10 H 30 à 11 H 30.

-----------------------------

Journée  ACE :  Le  Samedi  26  Août,  journée  estivale  organisée  par  l’Action
Catholique des Enfants et ouverte à tous, famille et amis. Rendez-vous à 14h au jardin public
de Bergues pour partir à la recherche du trésor de Bergues.

Contact : Anne 06.73.14.24.91 ou acedesflandres@ace.asso.fr

PAROISSE SAINT AUGUSTIN EN FLANDRE
Dimanche 13 Août 2023 - Année A

Notre Dame de Lourdes

Toi qui, comme une mère aimante,
révélais à Bernadette les mots de la prière,

apprends-nous à prier.

Ta vie est toute entière tournée vers Dieu
par Jésus, son Fils et ton Fils.

Avec ce chapelet que nous prions,
nous voudrions te confier la vie

de ceux que nous aimons et celle de toutes les familles de la terre.
Que la tendresse dont tu entourais Jésus, ton enfant,

soit celle qui guide toutes les mères.
Aide-nos enfants et petits-enfants

à découvrir combien ils sont aimés de Dieu.
Enveloppe d'une attention particulière,

ceux et celles d'entre nous qui sont plus fragiles,
ceux que la fatigue, le désespoir, la maladie, découragent.

Ravive en nous l'espérance qui était la tienne,
au matin de Pâques.

Notre Dame de Lourdes :
veille sur les femmes et les hommes de ce temps.

Tourne sans cesse nos regards et nos cœurs vers Jésus,
Lui qui nous fait connaître le Père.

Amen.



Dimanche 13 Août à 10 H 30 – Messe à Rubrouck.
Pour Maurice AMMELOOT et les défunts de la famille ; pour les vivants et défunts des
équipes du Rosaire de Rubrouck et Bollezeele.

Mardi 15 Août à 10 H 30 – Messe de l'ASSOMPTION DE MARIE à Bollezeele.
2 quêtes : la 1ère pour les besoins de l’Église, la 2ème pour la Cathédrale Notre-Dame de
la Treille.
Messe du souvenir pour Yvette ROBIN-BARDOULA, 

Paul ROBIN, son époux ; pour Paul-François ADRIANSEN (anniversaire) ; pour les vivants
et défunts de la famille DRIEUX-DECONINCK ; pour Colette BAUDENS-PERSYN et sa
fille Francine ; pour Félix et Marie PERSYN ; pour Maurice et Marthe BAUDENS et leurs
fils  Denis,  Gérard et  Paul ;  en remerciement  à  la  Vierge ;  pour les  défunts des  familles
PHILIPPE, BLONDE, BARDEL, LAFERE et POUBLANC ; pour Jean-Pierre THYS et son
fils Christophe ; pour Ignace MISSIAEN et Jean-Marc BONNINGUES (demandée par la
Chorale) ; pour la famille MONSTERLEET-DELEPOUVE.

Samedi 19 Août à 16 H – Mariage à Bollezeele de :
Camille KYNDT et Julien WAELES.

Dimanche 20 Août à 10 H 30 – Messe à Bollezeele.
Pour Monique KOPA-DEPYL ; en remerciement à Notre-Dame de Bollezeele.

Dimanche 20 Août à 11 H 45 – Baptême à Bollezeele, de :
Marcel  GABIN ;  Madie  CARPENTIER ;  Maël  BUTEZ ;  Arthur  VYVE ;  Jules
VERMEULEN.

Samedi 26 Août à 15 H 30 - Mariage à Lederzeele de :
Gwendoline BLANCHARD et Alexis BARON.

Dimanche 27 Août à 10 H 30 – Messe à Lederzeele.
Messe du souvenir pour Gérard MISSIAEN ; en action de grâce ; pour Gérard DESCHODT
et la famille DESCHODT-SERGHERAERT ; pour Hervé VANSUYPEENE, les vivants et
défunts  de  la  famille  VANSUYPEENE-SERGHERAERT ;  pour  Colette  BAUDENS-
PERSYN et sa fille Francine.

Horaires des prochaines messes :
Samedi 02 Septembre à 18 H – Messe à Watten.
Dimanche 03 Septembre à 11 H – Messe à la Grotte de Clairmarais.
Samedi 09 Septembre – PAS DE MESSE.
Dimanche 10 Septembre à 10 H 30 – Messe à Lederzeele.
Samedi 16 Septembre à 18 H – Messe à Merckeghem.
Dimanche 17 Septembre – PAS DE MESSE.
Samedi 23 Septembre à 18 H – Messe à Millam.
Dimanche 24 Septembre à 10 H 30 – Messe à Watten.
Samedi 360 Septembre – PAS DE MESSE.
Dimanche 1er Octobre à 10 H 30 – Messe à Bollezeele.
Samedi 07 Octobre à 18 H – Messe à Rubrouck.
Dimanche 08 Octobre à 10 H 30 – Messe à Bollezeele présidée par Mgr Le BOULC'H.

----------------------

Inscriptions pour le KT 2023/2024
A la maison paroissiale, grande salle de réunions

Le Vendredi 1er Septembre de 17 H à 18 H
Le Mercredi 06 Septembre de 10 H à 12 H.
Le Mercredi 13 Septembre de 10 H à 12 H.

Réunion des parents le Mercredi 20 Septembre à 18 H 30 à l'église de Bollezeele.
-----------------------------

Prochaines feuilles : les 27 Août et le 10 Septembre.
---------------------------------

Demandes administratives pour les  actes de catholicité : 
Cette  information  vous  concerne,  notamment  si  vous  êtes  sollicités  pour  être  parrain  ou

marraine.
Sur recommandation officielle de l’Évêché, les extraits de baptême ou les actes de baptême ne

peuvent être délivrés  que sur demande écrite, (non par mail),  parvenue ou déposée en paroisse et
comportant les éléments suivants :

-nom et prénom,
-date et lieu de naissance,
-nom et prénom du père,
-nom et prénom de la mère,
-date du baptême,
-lieu de baptême (et/ou lieu d'habitation de l'époque)
-copie d'une de vos pièces d'identité (pour être dans le respect du Règlement Général européen

sur la Protection des Données),
-motif de la demande.
Cette demande doit être accompagnée d'une enveloppe timbrée pour la réponse.
Merci de votre compréhension.

--------------------------


